
Comment gérer les frontaliers en télétravail au regard des règles
fiscales et de sécurité sociale ?

Réponse courte

La gestion des frontaliers en télétravail dans le secteur bancaire soulève des enjeux de sécurité sociale et de

fiscalité qui dépassent le cadre de la CCT Banques. La convention collective prévoit le droit au télétravail avec un

forfait minimum de 3 EUR (ind. 100) par mois, mais n'aborde pas les implications transfrontalières. Les règles

applicables dépendent des accords bilatéraux entre le Luxembourg et les pays voisins, en particulier en matière de

sécurité sociale.

En sécurité sociale, le règlement 883/2004 prévoit qu'un salarié travaillant plus de 25 % dans son pays de résidence

y relève de la sécurité sociale. Des accords cadres portent ce seuil à 50 % sans changement d'affiliation. En

fiscalité, les conventions bilatérales fixent des seuils de 34 jours par an (France, Belgique, Allemagne) au-delà

desquels une imposition partagée s'applique.

Définition

Le salarié frontalier est un travailleur résidant dans un pays limitrophe (France, Belgique, Allemagne) et exerçant

son activité au Luxembourg, soumis à des règles spécifiques notamment pour les frontaliers français. Le

télétravail transfrontalier implique l'exécution du travail depuis le pays de résidence, ce qui peut modifier les

règles d'affiliation à la sécurité sociale et la répartition du droit d'imposition entre les deux États. Les accords

bilatéraux fixent les seuils applicables.

Conditions d’exercice

Les seuils applicables au télétravail des frontaliers sont les suivants.

Domaine Seuil Conséquence du dépassement

Sécurité sociale (UE) 25 % du temps de travail Affiliation dans le pays de résidence

Accord cadre SS Jusqu'à 50 % de télétravail Maintien affiliation Luxembourg (sur demande)

Fiscal — France 34 jours/an Imposition partagée au-delà

Fiscal — Belgique 34 jours/an Imposition partagée au-delà

Fiscal — Allemagne 34 jours/an Imposition partagée au-delà
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Modalités pratiques

La gestion du télétravail des frontaliers nécessite un suivi rigoureux.

Élément Détail

Décompte des jours Suivi précis des jours télétravaillés par chaque frontalier

Alerte seuils Système d'alerte avant dépassement des seuils fiscaux et SS

Accord cadre SS Demande à formuler auprès de l'autorité compétente (CCSS)

Attestation A1 Certificat d'affiliation à la sécurité sociale luxembourgeoise

Politique interne Limiter le télétravail des frontaliers en deçà des seuils critiques

Forfait CCT 3 EUR (ind. 100)/mois, applicable indépendamment du lieu de travail

Pratiques et recommandations

Mettre en place un outil de suivi des jours de télétravail des frontaliers, distinct du décompte général du temps de

travail, pour anticiper les dépassements de seuils et éviter les requalifications en matière de sécurité sociale.

Former les managers et les RH aux implications transfrontalières du télétravail, car un dépassement non maîtrisé

des seuils peut entraîner des conséquences financières lourdes pour l'employeur (affiliation rétroactive, doubles

cotisations).

Consulter un conseiller fiscal et social spécialisé en droit transfrontalier pour adapter la politique de télétravail de

la banque aux accords bilatéraux en vigueur, qui évoluent régulièrement.

Cadre juridique

Le télétravail des frontaliers est encadré par les textes suivants.

Référence Objet

Art. 27 CCT Banques 2024-2026 Télétravail — forfait et cadre conventionnel

Règlement (CE) 883/2004 Coordination de la sécurité sociale — seuil de 25 %

Accords cadres multilatéraux Télétravail jusqu'à 50 % sans changement d'affiliation SS

Conventions fiscales bilatérales Seuils de tolérance (34 jours FR/BE/DE)
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Les seuils fiscaux et de sécurité sociale sont distincts et doivent être suivis séparément. Les accords cadres sur le télétravail

transfrontalier en matière de sécurité sociale, entrés en vigueur en juillet 2023, constituent une avancée significative mais restent

soumis à des formalités administratives que l'employeur doit accomplir proactivement. Le secteur bancaire, avec sa forte proportion

de frontaliers, est particulièrement concerné par ces enjeux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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